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	Objet:
Groupe spécialisé chargé de la Question 13/1 de l'UIT-D: Renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en développement


AUX ADMINISTRATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'UIT ET 
AUX MEMBRES DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT

Madame, Monsieur,

A sa dernière réunion (Genève, 11-15 septembre 2000) la Commission d'études 1 de l'UIT-D a décidé de mettre fin à la mission du Groupe spécialisé chargé de la Question 13/1 - Renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation d'Internet dans les pays en développement - mais poursuivre l'étude de cette Question dans le cadre de la Commission d'études 1, sous la responsabilité du Rapporteur désigné, M. David Valdez (Etats-Unis) et du Co-Rapporteur, M. Marcelo Lamas (Argentine). 

Le projet de rapport sur la Question 13/1 (Document 1/077) est disponible sur le site web de l'UIT-D à l'adresse: http://web.itu.ch/ITU-D-StGrps/SGP_1998-2002/SG1/Documents/DocList.htm.

La Commission d'études 1 a décidé en outre ce qui suit:

1)
Publier séparément la Partie IV (Utilisation de l'Internet) et la Partie V (Contenu local et autonomie) de l'actuel rapport (Document 1/077) sous forme de rapports, complétés, si nécessaire, par des Recommandations, compte tenu de la Résolution 4 de la CMDT-98

2)
Etant donné que, comme l'a recommandé le Conseil à sa session de l'an 2000, le Secrétariat de l'UIT organise un Forum sur la téléphonie IP en 2001 et que l'on dispose d'une très grande quantité d'informations sur le site web de l'atelier sur la téléphonie IP (Genève, 14‑16 juin 2000) (http://www.itu.int/osg/sec/spu/ni/iptel/workshop/index.html) et compte tenu par ailleurs de l'existence du Document de référence IPTEL/03 sur le sujet, les participants ont décidé que les questions liées à la téléphonie IP ne devraient plus figurer dans le rapport pour éviter tout double emploi.

3)
Compte tenu de l'importance que revêtent actuellement les questions liées à l'Internet (par exemple Internet dans les zones rurales) et étant donné que la Question 13/1 doit être examinée dans son intégralité, et pas uniquement du point de vue de la téléphonie IP, la majorité des orateurs se sont prononcés pour la poursuite des travaux sur la question. 

4)
Sur la base du projet existant (Document 1/077) les travaux futurs nécessaires pour mettre la dernière main au rapport sur la Question 13/1 devraient être axés sur les éléments suivants:

•
élaborer une série de lignes directrices dont pourront s'inspirer les fonctionnaires pour créer un environnement propice au développement de l'infrastructure d'Internet;

•
recenser les options technologies disponibles pour mener à bien la mise en oeuvre d'Internet et élaborer un guide des options à cet effet ne privilégiant aucune technologie particulière;

•
déterminer comment valoriser au mieux les ressources humaines en matière de compétences techniques dans le secteur privé et parmi les fonctionnaires des pays en développement.

Ce sont les trois premiers thèmes relevant de la Question 13/1 tels qu'ils ont été adoptés à la CMDT‑98 et modifiés par le GCDT.

Pour terminer ses travaux, la Commission d'études 1 a décidé dans un premier temps que les Etats Membres et les Membres de Secteur auraient deux mois pour formuler par écrit leurs observations sur les chapitres III, IV, V, VII et IX du projet de rapport (Document 1/077).

Vous êtes invités à faire parvenir vos observations avant le 30 novembre 2000 au plus tard, à l'adresse suivante: plesse@ties.itu.int ou télécopie: +49 228 615 29 64 avec copie à devsgl@itu.int ou télécopie: +41 22 730 54 84. Compte tenu de vos observations, le projet de rapport sera révisé puis soumis au Rapporteur et au Co-Rapporteur nouvellement désignés. 

Dans l'attente de votre réponse, je vous remercie de votre coopération.

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Hamadoun I. Touré
Directeur
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